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Déclaration signre le ~ 4/20 mars t 877 par la IMgi1111e el la Bonnumie. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

l\liss1 ll:CIIS. 

Le Gouvememcnt roumain a conclu, dans le courant de l'armée dernière. tle:-, 
traités de commerce avec I'Auu-iclre-Hongric et avec la Russie. Décidé en même 
temps à reviser le tarif général des douanes, il a engagé les Gouveruements 
étrangers, qui seraient disposés :i entrer ,•n pourparlers avec lui pour la conclu 
sion d'un accord uuutogue, it vouloir faire connaître le plus tôt possible leurs 
intentions. afin ile leur étendre 11: bénéfice résultant pour les signataires lies 
conventions précitées, jusqu'au 111011Jcnt où il svrui! possible ile régll'r la situation 
d'une Iuçon définitive. 

La France, l'Allcmngnc, la Gri·1·e. l'Angleterre, l'Italie cl les Pays-Bas 011l 
successivement répondu ù cet appd : le Gouverneruent du Hoi n'a pas cru 
devoir prendre une détermination différente c11 ù la suite des füats dont il vient 
d'être question, il s'est soustrait aux all<•inl<•s du nouveau tarif eu signant. 
Je !4/20 mars dernier, avec le Gouvernement princier: la déclaration tJUC j'ai 
l'honneur de vous soumettre l'i qui stipule le traitement réciproque tic la nation 
la pins favorisée. 

Vous remarquerez toutefois, Mrssicurs, que cc régime n'est garanti que jus 
qu'au 12 mai (50 avril) ·1877 : il sera donc nécessaire d<~ renouveler bientôt 
l'arrangement qui le consacre, si l'on veut, de part et d'autre. conserver sa position 
privilégiée jusqu'à l'époque de la signature du traité défiuitif', 
Déjà le Gouvernement roumain a provoqué une disposition législative qui 

l'autorise à signer avec les pays qui y consentiront une prœogatiou du régime 
provlsoire pour un nouveau terme de neuf mois. 

Il serait désirable que la Législature belge Iaissùt au Gouvernement une 
semblable lnti tude. 
Je vous prie en conséquence, ~:{·ssicurs, de vouloir donner votre adhésion au 

projet de loi, que j'ai l'honneur t!I' vous présenter; nu nom du Roi. 

le ,Uinistre de« Affaires Étrmigi:res, 
c- D' ASI>l\EM ONT •L YN DEN. 
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PROJET DE LOI. 

· fopofb II, 
llOI DE8 BELGE8, 

' o/6 tou6 ft~oeiil6 et :i. "e'"'°'• ~a,fnt. 
Sur la propositiou tic ~otrc Ministre lies AITaircs Étrau 

gères, 

Nous A \'ONS A111n~ ri:: n Annt~TONS : 

Nou·c Ministre tics ,\lfaircs Étrnngères est chnrgé tic pré 
senter, en Notre nom, aux Chnmlircs, le projet de loi dont la 
tl'OCIII' suit : 

,\ n·ncLF. PRF.Vllm. 

l.a déelaration sig111•c le t '•/20 111:1rs t 877, par le Gouver 
nemeut belge et le 4;011,·•!rncnwnt ro11111ai11, sortira son plein 
et entier clTct. 

A11T. 2. 

te Gouvernement cq autorisé à adhérer nu renouvellement 
de ladite déclaration pour 10111 le temps nécessaire il ln négo 
cintion d'un traité définitif. 

Donné ù Bruxelles, le 22 avril 1 P,77. 

LÉOPOJ,D. 
Par le !toi : 

Le Mi11istre des Aff"ins Étrangères, 
c•~ n' . .\srm:.MONT-LYNDE:-1. 
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DÉC LARA1'10N. 

Le Gouvernement de Sa Majesté le Roi des Belges et le Gouvernement de 
8011 Altesse le Prince Charles de Roumanie, désirant régler provisoirement les 
relations entre les deux pays, pendant la période de temps nécessaire pour la 
négociation et la conclusion d'une conventlon de commerce, les soussignés, 
dûment autorisés à cet effet, sont convenus des dispositions suivantes : 
Les produits d'origine ou de provenance belge qui seront Importés en Rou 

manie et les produits <l'origine ou de provenance roumaine qui seront importés 
en Belgique seront respectivement soumis quant aux droits d'importation, 
d'exportation, de transit, quant à la réexportation, au courtage, à l'entrepôt, 
aux droits locaux et quant aux formalités douanières, au mèmc traitement que 
les produits de la nation la plus favorisée. 

Le Gouvernement de Son Altesse le Prince Charles de Roumanie et le Gouver 
nement de Sa l\lajcslé l'Empcreur d'Autriche, Roi de Hongrie, étant convenus 
de s'assurer certains avantages spéciaux pour l'échange et la circulation des pro 
duits des districts limitrophes, ces avantages ne seront pas réclamés par la 
Belgique. 
S'il n'est expressément renouvelé, Je présent arrangement provisoire cessera 

le ! 2 mai (50 avril ! 877). 
En foi de quoi, les soussignés ont dressé la présente déclaration en double 

expédition et y ont apposé le sceau de leurs armes. 
Fait à Bruxelles, le i 4 mars ! 877 ~ et à Bucharest, le 8/20 mars i 877. 

(S.) C1c n'AsPREMONT-LYND&N. (S.) JorŒSEN. 


